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Statistiques
et destins ordinaires

Début
décembre, le Conseil

fédéral se prononcera sur
le contenu de la onzième
révision de l'AVS. Mais il

a d'ores et déjà fixé la marge de

manœuvre. Dès 2009, hommes
et femmes travailleront jusqu'à
65 ans. Selon les estimations
effectuées par l'Office fédéral des

assurances sociales (OFAS),
l'élévation de l'âge de la retraite des

femmes de 64 à 65 ans permettra

une économie de 400
millions par an. Dans ce cadre
étroit, Ruth Dreifuss va tenter
de proposer une retraite flexible,
dès 62 ans. Le Conseil fédéral
privilégie l'opération blanche:
le coût de la flexibilité ne doit
pas dépasser les
sommes économisées.

L'Office de la
statistique (OFS)
a effectué comme
chaque année une enquête sur
la population active (ESPA).
L'ESPA a interrogé 16000
ménages. Parmi eux, il y a 273 femmes

de 55 à 61 ans et 744 de
62 ans et plus. 170 femmes
travaillent dans la tranche d'âge
55-62 ans, c'est-à-dire jusqu'à la
retraite et, plus étonnant,
68 femmes ont encore une activité

lucrative après 62 ans. Les

chiffres montrent qu'un tiers
des femmes interrompent, par
choix ou par contrainte, leur
activité professionnelle vers
55 ans. Par contre, celles qui
continuent jusqu'à l'âge de la
retraite sont occupées à plein
temps et ne diminuent pas leur
temps de travail. Dès 62 ans, les
femmes qui travaillent au-delà
de l'âge de la retraite ont une
activité très partielle. Elles
complètent visiblement leur revenu

par un salaire d'appoint. L'activité

des femmes de 55 ans et
plus se concentre dans les
secteurs du commerce ou de la
santé. Remarquons enfin que les
actives de plus de 62 ans se

rencontrent essentiellement dans le

personnel de vente et de
services et que leur nombre est
presque équivalent à celui des
hommes.

Ces données peuvent être
considérées comme représentatives,

même si elles ne couvrent
pas l'ensemble de la population.
Elles nous renseignent sur la
situation future des femmes
travaillant aujourd'hui jusqu'à 62

ans, demain jusqu'à 65. Celles
qui poursuivent

Réconcilier les chiffres et leur activité pro¬
fessionnelle jus-

les choix de vie 1qu'a1u bout sont
le plus souvent
munies d'une

formation élémentaire,
travaillent dans des secteurs mal
rémunérés et sont occupées à

plein temps.
Et derrière ces chiffres, il y a

des réalités humaines, des
histoires de vie, ordinaires. Les
femmes inscrites dans les
colonnes des statistiques travaillent
vraisemblablement plus par
nécessité financière que par plaisir.
Elles contribueront pourtant à

l'effort d'économies de 400
millions prévu dans le projet de la
onzième révision de l'AVS. Ce
sont ces femmes-là qui devront,
en priorité, disposer d'une retraite

flexible et entière, et ceci quel
qu'en soit le coût. Car la flexibilité

de l'âge de la retraite, pour
les hommes comme pour les
femmes, doit permettre de
réconcilier les statistiques avec les
choix de vie. GS


	...

